
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 17/06/2026
2ème Chambre Page :

Date :
2

Tribunal administratif
de Toulouse

1 / 6
28/05/2026

tenue sous la présidence de Madame VISEUR-FERRÉ, assisté(e)

de Madame MÉRARD et Monsieur GARRIDO, Conseillers

En présence de Madame CARVALHO, Rapporteure publique

Madame DEGLOS, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2303311 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties
Monsieur J 
Madame B       
Madame J      
Monsieur J 
COMMUNE DE CUQ-TOULZA

Représentants des parties
Monsieur J 
Madame B       
Madame J       
Monsieur J 
THESIAS AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/2 du 13 avril 2023 portant arrêté d'alignement individuel concernant les parcelles Section D, n° 384, 385, 386, 387,
388, 389, 676 et 677 - Voie : Route de Vinouze et l'annulation du procès-verbal du géomètre expert

02) DOSSIER N° 2305905 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J    
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J   
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/8 du 3 août 2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelles : section D, numéros 329 et 331 - Voie : Route de
Vinouze
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03) DOSSIER N° 2305906 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J     
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J    
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/18 du 3 août 2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelle : section D, numéro 378 - Voie : Route de Vinouze

04) DOSSIER N° 2305907 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J    
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J     
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/17 du 3 août 2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelle : section D, numéro 745 - Voie : Route de Vinouze

05) DOSSIER N° 2305908 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J     
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J    
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/16 du 3 août 2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelles : section D, numéros 376 et 377 - Voie : Route
de Vinouze
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06) DOSSIER N° 2305909 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J    
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J   
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/13 du 3 août 2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelles : section D, numéros 379, 380, 678 et 679 - Voie
: Route de Vinouze

07) DOSSIER N° 2305910 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J     
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J    
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/12 du 3 août 2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelles : section D, numéros 393 et 394 - Voie : Route
de Vinouze

08) DOSSIER N° 2305911 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J     
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J     
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/14 du 3 août 2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelles : section D, numéros 340 et 553 - Voie : Route
de Vinouze
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09) DOSSIER N° 2305912 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J     
Madame B 
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J 
Madame B 
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/9 du 3 août 2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelles : section D, numéros 330, 354, 390 et 391 - Voie :
Route de Vinouze

10) DOSSIER N° 2305913 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J     
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J    
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/11 du 3 août 2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelles : section D, numéros 346, 347, 348, 349 et 552 -
Voie : Route de Vinouze

11) DOSSIER N° 2305914 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J     
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J     
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande  l'annulation de l'arrêté n°2023/10 du 3 août 2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelles : section D, numéros 332 et 337 - Voie : Route
de Vinouze
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12) DOSSIER N° 2305915 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties
Monsieur J     
Madame B 
THESIAS AVOCATS (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur J     
Madame B 
COMMUNE DE CUQ-TOULZA
SOCIÉTÉ TARN FIBRE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°2023/15 du 3 août  2023 portant arrêté d'alignement individuel - Parcelle : section D, numéro 374 - Voie : Route de
Vinouze

13) DOSSIER N° 2304593 Monsieur Ludovic GARRIDORAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SNCF RESEAU UGGC AVOCATS
Défendeur COMMUNE DE LABRUGUIERE ARCAMES AVOCATS
Observateur SNCF Voyageurs BERGER THIERRY

ATEMAX FRANCE CABINET DECHEZLEPRETRE
AIG EUROPE SA CABINET DECHEZLEPRETRE

Titre de l'affaire Demande la condamnation de la commune de Labruguière à lui verser la somme de 31 389,66 euros en réparation des préjudices subis lors de la collision
survenue le 5 septembre 2019 entre le TER 872456 et un poids-lourd
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14) DOSSIER N° 2305247 Monsieur Ludovic GARRIDORAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE ATEMAX FRANCE CABINET DECHEZLEPRETRE

SA AIG EUROPE CABINET DECHEZLEPRETRE
Défendeur COMMUNE DE LABRUGUIERE ARCAMES AVOCATS

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE
SNCF RESEAU UGGC AVOCATS
SNCF Voyageurs BERGER THIERRY (Cour)

Titre de l'affaire Demandent la condamnation de la commune de Labruguière à leur verser la somme de 25 662,48 euros en réparation des préjudices subis lors de la
collision survenue le 5 septembre 2019 entre le TER 872456 et un poids-lourd

15) DOSSIER N° 2401879 Monsieur Ludovic GARRIDORAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ATEMAX FRANCE CABINET DECHEZLEPRETRE (Cour)

AIG EUROPE SA CABINET DECHEZLEPRETRE (Cour)
Défendeur SNCF RESEAU UGGC AVOCATS

Titre de l'affaire Demandent la condamnation de la SNCF à leur verser la somme de 25 662,48 euros en réparation des préjudices subis lors de la collision survenue le 5
septembre 2019 entre le TER 872456 et un poids-lourd

Arrêté le 28/05/2026
La présidente du tribunal


